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Madame Salah exerce ses fonctions au bureau de la 
Commission à Québec.

Madame Salah, avocate, est en congé sans traitement 
du secrétariat du Conseil du trésor pour la durée du pré-
sent mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 4 août 2019 pour 
se terminer le 3 août 2022, sous réserve des dispositions 
des articles 4 et 5.

3. CONDITIONS DE TRAVAIL

À compter de la date de son engagement, madame 
Salah reçoit un traitement annuel de 136 050 $

La Commission remboursera à madame Salah, sur pré-
sentation de pièces justificatives, les dépenses occasion-
nées par l’exercice de ses fonctions jusqu’à concurrence 
d’un montant annuel de 805 $ aux conditions prévues à 
l’article 17 des Règles concernant la rémunération et les 
autres conditions de travail des titulaires d’un emploi supé-
rieur à temps plein adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifi-
cations qui y ont été ou qui pourront y être apportées, 
ci-après appelé le décret numéro 450-2007.

Les autres règles prévues au décret numéro 450-2007 
s’appliquent à madame Salah comme membre d’un orga-
nisme du gouvernement du niveau 3.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Conformément au premier alinéa de l’article 108 de la 
Loi sur la fonction publique (chapitre F-3.1.1), madame 
Salah peut démissionner de la fonction publique et de son 
poste de membre de la Commission en donnant un avis 
écrit au président de l’Assemblée nationale.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Conformément au deuxième alinéa de l’article 108 de 
cette loi, madame Salah ne peut être destituée que par 
une résolution de l’Assemblée nationale approuvée par au 
moins les deux tiers de ses membres.

4.3 Échéance

À la fin de son mandat, madame Salah demeure en 
fonction jusqu’à ce qu’elle soit nommée à nouveau ou 
remplacée.

5. RETOUR

Madame Salah peut demander que ses fonctions de 
membre de la Commission prennent fin avant l’échéance 
du 3 août 2022, après avoir donné un avis écrit de  
trois mois.

En ce cas, elle sera réintégrée parmi le personnel du 
secrétariat du Conseil du trésor au traitement qu’elle avait 
comme membre de la Commission sous réserve que ce 
traitement n’excède pas le maximum de l’échelle de trai-
tement des avocats de la fonction publique.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame 
Salah se termine le 3 août 2022. Dans le cas où le  
premier ministre a l’intention de recommander à  
l’Assemblée nationale le renouvellement de son mandat à 
titre de membre de la Commission, il l’en avisera dans les 
six mois de la date d’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas madame Salah à un autre 
poste, cette dernière sera réintégrée parmi le personnel 
du secrétariat du Conseil du trésor au traitement prévu 
au deuxième alinéa de l’article 5.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Gouvernement du Québec

Décret 539-2019, 5 juin 2019
ConCernant une autorisation à la Ville de Rimouski 
de conclure une entente de subvention avec le gouver-
nement du Canada dans le cadre du Programme de 
dessaisissement des ports pour petits bateaux

attendu que le gouvernement du Canada est pro-
priétaire d’une partie des installations portuaires de 
Rimouski-Est, situées sur le territoire de la Ville de 
Rimouski;

attendu que, dans le cadre du Programme de des-
saisissement des ports pour petits bateaux, par un acte de 
concession, le gouvernement du Canada entend céder ces 
installations portuaires à la Ville de Rimouski;
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attendu que cet acte est exclu de l’application de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
en vertu de l’arrêté en conseil numéro 831-76 du 10 mars 
1976;

attendu que, suivant la cession des installations 
portuaires, la Ville de Rimouski et le gouvernement du 
Canada souhaitent conclure une entente de subvention, 
dans le cadre du Programme de dessaisissement des ports 
pour petits bateaux, pour la réalisation de travaux de répa-
rations et de rénovations sur ces installations portuaires;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif, sauf 
dans la mesure expressément prévue par la loi, un orga-
nisme municipal ne peut, sans l’autorisation préalable du 
gouvernement, conclure une entente avec un autre gouver-
nement au Canada, l’un de ses ministères ou organismes 
gouvernementaux, ou avec un organisme public fédéral;

attendu que la Ville de Rimouski est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

que la Ville de Rimouski soit autorisée à conclure une 
entente de subvention avec le gouvernement du Canada, 
dans le cadre du Programme de dessaisissement des ports 
pour petits bateaux, pour la réalisation de travaux de répa-
rations et de rénovations sur une partie des installations 
portuaires de Rimouski-Est, laquelle sera substantielle-
ment conforme au projet d’entente joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 540-2019, 5 juin 2019
ConCernant une autorisation à la Ville de Sainte-
Anne-des-Plaines de conclure une entente de travaux et 
d’occupation du domaine public avec le gouvernement 
du Canada

attendu que la Ville de Sainte-Anne-des-Plaines 
et le gouvernement du Canada souhaitent conclure une 
entente de travaux et d’occupation du domaine public pour 
la réfection du boulevard Gibson;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif  
(chapitre M30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

attendu que la Ville de Sainte-Anne-des-Plaines 
est un organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de 
cette loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

que la Ville de Sainte-Anne-des-Plaines soit auto-
risée à conclure une entente de travaux et d’occupation 
du domaine public avec le gouvernement du Canada, pour 
la réfection du boulevard Gibson, laquelle sera substan-
tiellement conforme au projet d’entente joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 541-2019, 5 juin 2019
ConCernant la composition et le mandat de la déléga-
tion officielle du Québec à la Rencontre des ministres 
des provinces et territoires responsables des adminis-
trations locales qui se tiendra les 12 et 13 juin 2019

attendu que la Rencontre des ministres des  
provinces et territoires responsables des administra- 
tions locales se tiendra à Dartmouth (Nouvelle-Écosse), 
les 12 et 13 juin 2019;

attendu que le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation officielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :
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